
   
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

Piscine intercommunale de Bernardfagne&co 
 

La piscine de Bernardfagne&co sera ouverte au public durant les congés de Carnaval : 
 

✓ Du lundi 20/2 au vendredi 24/2 ; 

✓ et du lundi 27/2 au vendredi 3/3, de 14h30 à 18h30. 

Prix d’entrée : adultes 5 € - enfants de moins de 12 ans 4 € 
 
Des stages sont également proposés par :  
 

✓ l’ASBL « Les Rigoleaux » du 27/2 au 3/3 : https://www.lesrigoleaux.be/node/14 - Contact : 0472/64.04.71 ; 

✓ l’ASBL « Crocsports » du 27/2 au 3/3 : https://www.facebook.com/CrocSPORTS/  - Contact : 0473/39.91.23. 
 

 
 

 

Bibliothèque communale : L’heure du conte 
 
Comme tous les derniers mercredis du mois, l’heure du conte du mois de janvier 
se déroulera entre 15h30 et 16h30, le mercredi 15/02/23. 
 
N'oubliez pas que, pour que la session se passe au mieux, la bibliothèque ferme ses 
portes au public à 15h30 lors de ces animations. 

Rue du Village 3 – 4590 OUFFET 

commune@ouffet.be 

www.ouffet.be 

T : 086/36.61.36 

F : 086/36.73.79 

ELLEMELLE - OUFFET - WARZEE 

Bulletin communal 

Lundi : 
Mardi : 
Mercredi :  
Jeudi :  
Vendredi :  
Samedi : 

Application  

mobile 

Février 

2023 

Lundi :  
Mardi :  
Mercredi :  
Jeudi :  
Vendredi : 
Samedi* :  

 9h – 12h   
 9h – 12h   
 9h – 12h et 13h – 16h  
 9h – 12h   
 9h – 12h   
1er et 3ème samedi : Sur RDV 

       (* Permanences matière « population » uniquement) 

https://www.lesrigoleaux.be/node/14
https://www.facebook.com/CrocSPORTS/


 

Informations sur le tarif social 
 

Vos factures d’énergie explosent et vous avez des difficultés à les assumer. 
 
Des aides, régionales et fédérales, sont disponibles pour protéger les consommateurs vulnérables. 
 
Pour répondre à ces difficultés dues aux différentes crises que nous traversons, la Wallonie a instauré le statut de 
« client protégé conjoncturel ».  
 
Celui-ci permet de soutenir les ménages qui rencontrent des difficultés pour payer leur facture énergétique. 
 
Que permet ce statut de client protégé conjoncturel ? 
 

• De bénéficier du tarif social pendant un an ; le tarif social est le tarif le plus bas du marché. 
• D'arrêter la procédure de défaut de paiement et de placement de compteur à budget,   
• De négocier un plan de paiement raisonnable avec le fournisseur d'énergie. 

 
Deux catégories de personnes peuvent en bénéficier : 
 
Catégorie 1 
Vous bénéficiez d'une attestation de votre CPAS après la réalisation d’une enquête sociale, ou d'un service 
social agréé qui reconnait que vous rencontrez des difficultés financières à payer votre facture d'énergie.  
 
Catégorie 2 
Vous n'avez pas payé vos factures d'énergie, votre fournisseur vous a déclaré en défaut de paiement  
ET  :  Vous êtes un chômeur complet indemnisé ;   
OU : Vous avez perçu des allocations de chômage temporaire pour force majeure en raison du Covid-19, pendant au 
moins 14 jours ;  
OU :  Vous êtes travailleur indépendant, aidant ou conjoint aidant et vous avez bénéficié du droit passerelle  en 2020, 
2021 et 2022 ;  
OU : Vous disposez d'une attestation de sinistre établie par votre assureur à la suite des inondations du mois de juillet 
2021 ou d'un accusé de réception d'une demande d'aide du Fonds des calamités par suite des inondations de juillet 
2021.  
 
Si vous rentrez dans l'une de ces deux catégories, vous pouvez demander ce statut de client protégé conjoncturel 
jusqu'au 31 août 2023, dans les limites des crédits budgétaires prévus par la Wallonie. Il vous permettra de bénéficier 
du tarif social pendant 12 mois maximum. 
 
Le CPAS peut vous aider : Rue du Village 10 - 4590 Ouffet - Tél. : 086/36.92.60. 
Vous pouvez également consulter le site du Portail de la Wallonie https://energie.wallonie.be/fr. 

 

 

Rappel de la numérotation d’immeubles  

 
Le Règlement Général de Police du Condroz stipule, en son article 13 que tout immeuble 
doit posséder un numéro attribué par l’administration communale. L’occupant ou à défaut le 
propriétaire d’un logement a l’obligation d’apposer ce numéro de façon visible de la voie 
publique en toutes circonstances.  
 
Il a été constaté récemment que certains bâtiments situés sur le territoire de la Commune d’Ouffet ne disposent pas 
d’un affichage clair et lisible du numéro d’habitation (absence de numérotation, numéro dégradé, numéro placé à un 
endroit peu visible de la route, ...). 
 
Apposer un numéro apparent sur votre maison ou votre boîte aux lettres est donc obligatoire. Ceci relève notamment 
d’une question de sécurité, en évitant que les services de secours ne perdent de précieuses minutes à rechercher 
votre habitation. 

http://actionsociale.wallonie.be/insertion-activation-aide-sociale/centres-service-social
http://actionsociale.wallonie.be/insertion-activation-aide-sociale/centres-service-social
https://energie.wallonie.be/fr


 

9e édition du Grand Nettoyage : Inscrivez-vous ! 
  

La 9e édition du Grand Nettoyage se tiendra les 23, 24, 25 et 26 mars prochains ! À l’approche des beaux jours, ce 

rendez-vous désormais incontournable mobilise des dizaines de milliers de Wallons désireux de rendre leur 

environnement plus propre et plus agréable ! Et c’est indéniable, l’envie d’agir des citoyens pour l’amélioration de leur 

cadre de vie est importante. Elle se manifeste notamment sur les réseaux sociaux où chacun fait preuve de créativité 

en se lançant divers challenges ! Cette fois encore, les citoyens, les écoles, les associations et les entreprises sont 

invités à participer dans le respect de certaines mesures de précaution. 

  

La commune d’Ouffet s’associe au Grand Nettoyage afin d’en faire, une fois de plus, un événement citoyen 

important en Wallonie. 

  

Dans un souci de développement durable, il est recommandé aux participants des éditions précédentes de réutiliser 

le matériel qu’ils possèdent encore (gilets, gants, sacs…) et de ne recommander que ce dont ils ont réellement besoin. 

Pour les nouveaux participants, un kit de nettoyage composé d’une paire de gants, d’un gilet fluorescent et de sacs 

poubelles sera fourni gratuitement afin de rejoindre le mouvement lancé en 2015.  

  

Rendez-vous dès le 13 février 2023 sur bewapp.be (menu “Je passe à l’action”, rubrique “Je participe au Grand 

Nettoyage”) pour compléter votre formulaire d’inscription. La clôture des inscriptions est fixée au 16 mars. Cette 

inscription en ligne vous permettra non seulement de définir votre parcours mais également de commander le matériel 

nécessaire pour vous et votre équipe. Votre commune sera automatiquement informée de votre inscription et 

vous recontactera afin d’organiser le ramassage de vos sacs de déchets.  

  

Pour les personnes ayant participé à une l'édition 2022 et les Ambassadeurs de la Propreté actifs toute l’année, 

une procédure d’inscription simplifiée sera mise en place du 30 janvier au 12 février. 

  

 Pour plus d’informations : www.bewapp.be - gn@bewapp.be -  https://www.facebook.com/bewapp.asbl  
 

 

Inscriptions scolaires - Secondaire 
 
ILC Saint-François 
 

Les inscriptions en première secondaire pour la rentrée 2023-2024 débuteront le lundi 6 février 
2023 ; la première phase de cette procédure se clôturera le vendredi 10 mars 2023. Il est conseillé 
de prendre rendez-vous durant les heures d’ouverture de l’école, soit par téléphone (086/36.60.79), 
soit par mail : directionsaintfrancois@gmail.com.  
 
En outre, si vous souhaitez découvrir notre école et son offre d’enseignement, vous aurez l’occasion de rencontrer 
l’équipe pédagogique le mercredi 15 février, de 15h à 19h, lors de notre Journée Portes Ouvertes.   
 
Bienvenue à toutes et à tous ! 

 
Athénée Royal d’Ouffet 

 
Les inscriptions en première secondaire pour la rentrée 2023-2024 débuteront le lundi 6 
février 2023 ; la prise de rendez-vous dès maintenant au 086/36.62.77. 
 
Bienvenue à toutes et à tous ! 

 
 
 
 

https://www.walloniepluspropre.be/grand-nettoyage-de-printemps/
http://www.bewapp.be/
mailto:gn@bewapp.be
https://www.facebook.com/bewapp.asbl
mailto:directionsaintfrancois@gmail.com


 

Judo Club Ouffet 
 

Le judo club Ouffet vous souhaite à tous une bonne et heureuse année 2023 ! Beaucoup de succès et surtout une 
bonne santé ! 
 
L’année se termine bien pour les judokas du club puisque Cloé Jaa est sollicitée par le club de Pepinster pour renforcer 
leur équipe fille ; Renaud et Jonathan Loix par le club de Neupré : 
- 5ème place sur 7 équipes en division 2 pour Pepinster 

- 4ème place sur 12 équipes en division 1 pour Neupré 

Passage de grade :  
- Ethan Loix obtient son 4ème kyu 

- Sylvain Bourguignon obtient son 5ème kyu 

Félicitations à tous ! 
 
Les cours de judo ont lieu :  
Les lundis et vendredis de 19h à 20h pour les enfants ; les 
plus grands terminent à 20h30. 
 
Où ? Au hall omnisport de l’ILC Saint François, rue du Perron à Ouffet 
 
Qui ? cours dispensés par Jonathan Loix 4ème Dan et Renaud Loix 2ème Dan 
 
Combien ? 140€ pour l’année, donnant accès aux cours et aux compétitions  
 
Pourquoi ? Le judo est un sport complet qui fait travailler toutes les parties du corps. Sa pratique permet d’améliorer 
la condition physique mais aussi l’équilibre et la psychomotricité.  
 
Accessible à tous dès 6 ans et sans limite d’âge.  
 
C’est un sport noble où le respect et la discipline sont très présents. D’autres valeurs sont véhiculées par ce 
sport telles que l’amitié, le courage, le contrôle de soi, … 
 
Contact : Eric Loix au 086/367037 ou Renaud Loix au 0472/588843 
 

 

Recherche Animateur-trice 
 
La section peinture de l’Académie des Ardennes ASBL recherche un-e animateur-trice d’arts 
plastiques pour des ateliers enfants de 6 à 12 ans. 
 
Profil : Motivation, dynamisme et prise d’initiatives. Pratique artistique avérée. 
 
Ouffet, Rue des Pahys 6A à 4590 Ouffet 
 
Candidature : info@academiedesardennes.be   

 

mailto:info@academiedesardennes.be


 

Boîtes à vivre 
 

 
 

Comme chaque année à l’approche des fêtes, votre MAISON 
CROIX-ROUGE a organisé sa campagne « Boîtes à Vivre ».  
 
Il s’agit, comme vous le savez peut-être, de récolter auprès des 

écoles et des citoyens des boîtes « cadeau de Noël » qui sont 

offertes à des enfants ou des familles qui « traversent une période 

difficile ». La boîte contient des vivres non-périssables, des 

produits d’hygiène, de petits présents et/ou de gentilles cartes de 

vœux.  

  

Cette année encore, l’opération fût un succès ! Nous avons récolté, et donc pu offrir, plus de 300 boîtes.  Un tout grand 

merci à tous ceux et celles qui se sont investis dans ce généreux projet ! Il a fait le bonheur de bien des enfants et 

familles.  

Votre Maison Croix-Rouge, c’est aussi :  

- organiser des collectes de sang 4 fois par an dans les 8 communes qui en dépendent. Pour plus d’informations, 

contacter Jean Echterbille – 0475/86.38.04 ou https://donneurdesang.be/fr ;  

- mettre sur pied des formations aux « gestes qui sauvent » : Brevet Européen des Premiers Secours, réanimation, 

…  

- gérer la location et la vente de matériel paramédical et sanitaire.  

 

La MCR met en location une large gamme de matériel disponible sur place ou livrable dans les 24h : lits médicalisés, 

matelas « anti-escarres », fauteuils-relax, lève-personnes, fauteuils roulants, déambulateurs, béquilles… 

 

Du petit matériel est aussi proposé à la vente : pannes, urinaux, alèses… et une large gamme de protections contre 

différents degrés d’incontinence.   

  

Pour fonctionner, la MCR bénéficie aussi de l’aide financière de généreux donateurs. Pour nous soutenir, vous pouvez 

faire un don sur le compte BE72 0682 0036 2116 (MCR AHO – mention « don » sur le virement). 

 

Adresse : Playe, 54 à Aywaille (E25, sortie 46, à côté de la caserne des pompiers) 

Nouvel horaire : du lundi au vendredi de 13h à 17h et le samedi de 10h à 12h.  

Tél : 04/365.26.82 ou 0497/52.89.68.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://donneurdesang.be/fr


 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
Editeur responsable : Arnaud MASSIN, Echevin de l’information 

 


